
Un examen est primordial pour votre suivi mais n’est pas toujours remboursé si cela n’est pas 
indiqué sur l’ordonnance : la mesure de la vitamine D (25 OH vitamine D). Il est impératif de 
préciser sur l’ordonnance de biologie « remboursable » et de le signaler à votre laboratoire.

Un examen est utile pour votre suivi mais n’est malheureusement pas remboursé, il s’agit de la 
mesure de l’Urée urinaire sur les urines des 24 heures. Cette mesure permet d’évaluer votre 
consommation en protéines et n’est pas obligatoire (son utilité dépend du contexte en particulier 
votre alimentation et la présence de calculs rénaux ou non).

Un examen n’est pas utile pour votre suivi (sauf situation particulière) et n’est pas remboursé : il 
s’agit du Calcium ionisé dans la prise de sang. Son interprétation est difficile lorsqu’il est fait en 
ville car il faut une analyse immédiate sinon sa valeur change !

Quels sont les examens non remboursés ?
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